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Sa fabrication   p.15

> Favoriser les emballages mono matière
•  Préconiser les emballages les plus simples, ce qui ne veut pas dire non attractif. Ce travail implique 

directement les producteurs ainsi que les distributeurs. Un système de bonus-malus permettrait d’inciter 
ces derniers à limiter le « suremballage ».

• Les supprimer, selon les denrées en vente.

par tous les intermédiaires – notion de solidarité dans le partage des tâches : sacs en tissus, pour courses 

•  Les limiter en matières, de façon à limiter les emballages selon les intermédiaires de la distribution.

•  La matière qui constitue ces emballages doit faire l’objet de recyclage.
•  
Produit achété au drive   p.15

•  Notre avis est que le commerçant devrait proposer sur son lieu de vente des points de dépôt visibles et 
faciles d’accès pour que le consommateur puisse retirer toutes les couches des produits qui lui paraissent 

•  Notre avis est que le commerçant devrait proposer sur son lieu de vente des points de dépôt visibles et 
faciles d’accès pour que le consommateur puisse retirer toutes les couches des produits qui lui paraissent 

Collecte des emballages   p.15

de toute façon le trajet pour faire ses courses avec son propre sac cabas, à lui rapporter ses emballages, 

Aider au tri   p.15

•  Notre avis est que le commerçant devrait apposer sur son emballage un visuel simple et compréhensible 

pour les emballages à placer dans les poubelles jaunes, une grosse gommette rouge sur les emballages 
non recyclables (cela permettra aussi au client de choisir de ne pas prendre un produit avec un emballage 

Conseil/à la source du produit   p.15

•  Notre avis, orienter le commerçant vers une présentation de rayonnage qui vise des produits de meilleure 
qualité en termes de consommation alimentaire. Le commerçant pourrait également nous éduquer pour 

Sa fabrication   p.15

Emballage multicouches   p.15

•  Notre avis est que le commerçant peut vendre un produit en vrac en proposant au consommateur 
un contenant en consigne

• En cas d’impossibilité de vente en vrac, limiter ou éviter le suremballage.

Conseil/à la source du produit   p.17

•  Notre avis, avec 90% des supermarchés qui déclarent donner à des associations des produits qu’elles jetaient 
auparavant, on est soulagé qu’il y ait une première solution concrète pour compenser le gaspillage. D’autant 

courtes ».

L’emballage

L’emballage

La réparation   p.19

Promouvoir le statut de « réparateur homme à 
tout faire » avec des moyens facilités

une assistance par les services techniques des 

car elles ne savent pas comment faire pour 

La 2nd vie

Imposer des emballages recyclés pour le 
transport   p.23

•  Inciter les professionnels à utiliser des emballages 
recyclés dans tous les cursus de transport par le 

un label ou autre.
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